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D.T. ARS du Gard

30-2017-07-26-019

Décision tarifaire n°1773 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l'année 2017 de l'ESAT

Philadelphe Delord
Décision tarifaire n°1773 portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année

2017 de l'ESAT Philadelphe Delord
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DDTM 30

30-2017-07-31-002

Arrêté préfectoral instaurant des mesures de limitation

provisoire des usages de l'eau dans le Gard

Arrêté préfectoral instaurant des mesures de limitation provisoire des usages de l'eau dans le

Gard
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PRÉFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Inondation
Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tél.:04.66.62.63.52
Mél. : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20170731-SEI-01
Portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3

du code de l’environnement
concernant la réalisation d’un piézomètre

Commune de Redessan

 
Le Préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu la  directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-32
à 40 relatifs aux procédures de déclaration,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1 relatif à la gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau, et L.212-1 XI  relatif à la compatibilité des
décisions  administratives  dans  le  domaine  de  l'eau  avec  le  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil et notamment son article 640,

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation
du Schéma Directeur  d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Rhône Méditerranée pour la période 2016-2021,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-D-38-1  du  30  mars  2017  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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Vu la décision N°2017-AH-AG/03 du 10 avril 2017 portant subdélégation de signature
relatif à l’arrêté préfectoral 2017-DL-38-1 du 30 mars 2017,

Vu l’arrêté préfectoral du Gard n° DDTM-SEI-20170713 du 13 juillet 2017 concernant
la gare nouvelle Nîmes – Manduel – Redessan,

Vu le dossier de déclaration présenté par SNCF Réseau, Agence Régionale de Projet
Languedoc Roussillon,  101 Allée de Delos – BP 91242 34011 Montpellier Cedex 1,
enregistré au titre de l'article L. 214-3 du code de l’environnement le 27 juin 2017, sous
le  n°  30-2017-00207 et  relatif  à  la  réalisation d’un  piézomètre sur  la  commune de
Redessan,

Vu  l’avis  favorable  du  pétitionnaire,  pour  observation  sur  le  projet  d’arrêté  de
prescriptions spécifiques à déclaration au titre de la procédure contradictoire, du 20
juillet 2017 ;

Considérant que  pour  rendre  le  projet  compatible  avec  les intérêts  mentionnés  à
l’article L. 211-1 du code de l’environnement,  il  y a lieu de fixer des prescriptions
spécifiques concernant la réalisation des ouvrages ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration
Il  est  donné  acte  à  SNCF  Réseau,  Agence  Régionale  de  Projet  Languedoc

Roussillon, ci-après  dénommé  le  bénéficiaire  de  sa  déclaration  en  application  de
l'article L 214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées
aux articles suivants, concernant :

Réalisation d’un piézomètre
situé sur la commune de Redessan.

L’ouvrage  constitutif  à  cette  aménagement  rentre  dans  la  nomenclature  des
opérations  soumises  à  déclaration  au  titre  de  l'article  L.214-3  du  code  de
l’environnement. 

La rubrique au titre de l'article R.214-1 du code de l’environnement concernée
par cette opération est la suivante :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0
Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création de puits  ou d’ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de  la  surveillance  d’eaux souterraines
ou  en  vue  d’effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D). 

Déclaration
Arrêté  ministériel
du  11  septembre
2003
(DEVE0320170A)

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives à l’ouvrage
La  réalisation  et  le  dimensionnement  de  l’ouvrage  sont  en  tous  points

conformes au dossier de déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

Article 2.1 : caractéristiques spécifiques de conception et dimensionnement

Nom de l’ouvrage Piézomètre n° 104

Commune Redessan

Lieu dit Les Caves de Renard

Localisation cadastrale ZN 141

Coordonnée en Lambert 2
X

1 821 479 m

Coordonnée en Lambert 2
Y

3 181 005 m

Coordonnée en Lambert 2
Z

62 m NGF

Profondeur 8 m

Article 2.2 : destination des ouvrages
Le piézomètre sert à suivre la nappe de la Vistrenque, conformément à l’arrêté

n°  DDTM-SEI-20170713 du 13 juillet  2017 concernant  la  gare  nouvelle  Nîmes  –
Manduel - Redessan.

Article 2.3 : réalisation et entretien de l’ouvrage
Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les

arrêtés :
• du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret n°
96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage,
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forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement,

Article 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux
Le bénéficiaire veille a que les nappes superficielles ou profondes ne soient pas

contaminées par des substances lors de la phase travaux. Il  est tenu de déclarer, dès
qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant l’ouvrage.

Article 4 : Remise en état des lieux
Si le bénéficiaire décide d’arrêter l’exploitation de l’ouvrage il doit combler,

conformément  aux  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  11  septembre  2003,
l’ouvrage pour le rendre étanche à toute introduction d’eau de surface.

Article 5 : Mesures de suivi
Le  suivi  quantitatif  et  qualitatif de  la  nappe  de  la  Vistrenque  est  assuré

conformément aux articles 16.3.1 et 16.3.2 de l’arrêté n° DDTM-SEI-20170713 du 13
juillet 2017 concernant la gare nouvelle Nîmes – Manduel – Redessan.

Article 5.1 : prescriptions relatives au puits du Mas Faget.
Le suivi de la nappe peut être effectué au puits du Mas Faget si le bénéficiaire

conserve cet ouvrage.

Article 5.2 : communication des résultats de suivi.
Conformément à l’article 16.3 de l’arrêté n° DDTM-SEI-20170713 du 13 juillet

2017 les  informations  sont  transmises  avant  le  31  janvier  de  l’année  suivante  au
SMNVV et à la DDTM, service SEI. De plus, le bénéficiaire communique à l’ARS du
Gard ces informations.

Article 6 : Moyens d’intervention en cas d’accident ou d’incident.
Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les

accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation,  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux
intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du Code de l’Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire doit
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de
l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 7 : Modifications de prescriptions
Si le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification de  certaines  des  prescriptions

spécifiques applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors
par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande
du déclarant vaut décision de rejet.
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Article 8 : Conformité au dossier et modifications
L’installation,  objet  du  présent  arrêté  est  située,  installée  et  exploitée

conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  de  déclaration  non
contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée à l’ouvrage, installation, à leur mode d’utilisation,
à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités
ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui
peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis
à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Service Eau et Inondation de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

Article 9   : validité de la déclaration
Le bénéfice de la déclaration court jusqu’en décembre 2043.

Article 10 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les

déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 11     : Copies
Une copie  du présent  arrêté  est  donnée  à  la  commission  locale  de l’eau du

SAGE Vistre, Nappes Vistrenque et Costières et à l'Agence Française de Biodiversité
du Gard.

Article 12 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif

territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R514-3-1  du  Code  de
l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du
code de l’environnement  ou la  publication  de la  décision  sur  le  site  internet  de la
préfecture dans les conditions définies au même article.

          Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage
constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage
de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,
aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  de
l’arrêté : le préfet dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou
explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette
décision.

Article 13 : Publication et information des tiers
Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  la  commune  de

Redessan, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois, 

5/6

DDTM du Gard - 30-2017-07-31-006 - ARRETE N° 30-20170731-SEI-01 portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de
l’environnement concernant la réalisation d’un piézomètre sur la commune de Redessan 107



Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la
préfecture du GARD pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 14 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de la  préfecture du Gard,  le  maire  de la  commune de

Redessan, le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le
commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental
de l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l’Office
National de la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du
public dans la mairie de Redessan.

A Nîmes, le  31 juillet 2017 

Pour le Préfet du Gard et par
délégation

L’Adjoint à la chef du Service
Eau et Inondation

Jérôme GAUTHIER

Pièce annexée au présent arrêté     :
- Plan de localisation des ouvrages.
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PRÉFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Inondation
Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tél.:04.66.62.63.52
Mél. : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20170731-SEI-02
Portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3

du code de l’environnement 
concernant la réalisation de 3 piézomètres

Commune de Manduel

 
Le Préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu la  directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-32
à 40 relatifs aux procédures de déclaration,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1 relatif à la gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau, et L.212-1 XI  relatif à la compatibilité des
décisions  administratives  dans  le  domaine  de  l'eau  avec  le  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil et notamment son article 640,

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation
du Schéma Directeur  d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Rhône Méditerranée pour la période 2016-2021

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-D-38-1  du  30  mars  2017  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ; 
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Vu la décision N°2017-AH-AG/03 du 10 avril 2017 portant subdélégation de signature
relatif à l’arrêté préfectoral 2017-DL-38-1 du 30 mars 2017

Vu l’arrêté préfectoral du Gard n° DDTM-SEI-20170713 du 13 juillet 2017 concernant
la gare nouvelle Nîmes – Manduel – Redessan,

Vu le dossier de déclaration présenté par SNCF Réseau, Agence Régionale de Projet
Languedoc Roussillon,  101 Allée de Delos – BP 91242 34011 Montpellier Cedex 1,
enregistré au titre de l'article L. 214-3 du code de l’environnement le 27 juin 2017, sous
le n° 30-2017-00206 et relatif à la réalisation de trois piézomètres sur la commune de
Manduel,

Vu  l’avis  favorable  du  pétitionnaire,  pour  observation  sur  le  projet  d’arrêté  de
prescriptions spécifiques à déclaration au titre de la procédure contradictoire, du 20
juillet 2017 ;

Considérant que  pour  rendre  le  projet  compatible  avec  les intérêts  mentionnés  à
l’article L. 211-1 du code de l’environnement,  il  y a lieu de fixer des prescriptions
spécifiques concernant la réalisation des ouvrages ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration
Il  est  donné  acte  à  SNCF  Réseau,  Agence  Régionale  de  Projet  Languedoc

Roussillon, ci-après  dénommé  le  bénéficiaire  de  sa  déclaration  en  application  de
l'article L 214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées
aux articles suivants, concernant :

Réalisation de trois piézomètres
situé sur la commune de Manduel.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des
opérations  soumises  à  déclaration  au  titre  de  l'article  L.214-3  du  code  de
l'environnement. 

La rubrique au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernée
par cette opération est la suivante :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0
Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création de puits  ou d’ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de  la  surveillance  d’eaux souterraines
ou  en  vue  d’effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D). 

Déclaration
Arrêté  ministériel
du  11  septembre
2003
(DEVE0320170A)

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages
La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tous  points

conformes au dossier de déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

Article 2.1 : caractéristiques spécifiques de conception et dimensionnement

Nom de l’ouvrage Piézomètre n° 101 Piézomètre n° 102 Piézomètre n° 103

Commune Manduel Manduel Manduel

Lieu dit Mas Larrier Mas Larrier Mas Larrier

Localisation cadastrale AH 80 AH 424 a AH 475

Coordonnée en Lambert 2
X

1 820 974 m 1 820 102 m 1 820 101 m

Coordonnée en Lambert 2
Y

3 180 595 m 3 180 698 m 3 180 882 m

Coordonnée en Lambert 2
Z

64 m NGF 64 m NGF 64 m NGF

Profondeur 8 m 8 m 8 m

Article 2.2 : destination des ouvrages
Les  trois  piézomètres  servent  à  suivre  les  nappes  de  la  Vistrenque  et  des

Costières,  conformément  à  l’arrêté  n°  DDTM-SEI-20170713  du  13  juillet  2017
concernant la gare nouvelle Nîmes – Manduel - Redessan.

Article 2.3 : réalisation et entretien des ouvrages
Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les

arrêtés :
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• du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret n°
96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage,
forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement,

Article 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux
Le bénéficiaire veille a que les nappes superficielles ou profondes ne soient pas

contaminées par des substances lors de la phase travaux. Il  est tenu de déclarer, dès
qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les ouvrages.

Article 4 : Remise en état des lieux
Si le bénéficiaire décide d’arrêter l’exploitation des ouvrages il doit combler,

conformément  aux  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  11  septembre  2003,  les
ouvrages pour les rendre étanches à toute introduction d’eau de surface.

Article 5 : Mesures de suivi
Le suivi quantitatif et qualitatif des nappes de la Vistrenque et des Costières est 

assuré conformément aux articles 16.3.1 et 16.3.2 de l’arrêté n° DDTM-SEI-20170713
du 13 juillet 2017 concernant la gare nouvelle Nîmes – Manduel – Redessan.

Article 5.1 : prescriptions relatives au puits du Mas Faget.
Le suivi des nappes peut être effectué au puits du Mas Faget si le bénéficiaire

conserve cet ouvrage.

Article 5.2 : communication des résultats de suivi.
Conformément à l’article 16.3 de l’arrêté n° DDTM-SEI-20170713 du 13 juillet

2017 les  informations  sont  transmises  avant  le  31  janvier  de  l’année  suivante  au
SMNVV et à la DDTM, service SEI. De plus, le bénéficiaire communique à l’ARS du
Gard ces informations.

Article 6 : Moyens d’intervention en cas d’accident ou d’incident.
Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les

accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation,  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux
intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du Code de l’Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire doit
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de
l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.
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TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 7 : Modifications de prescriptions
Si le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification  de certaines  des  prescriptions

spécifiques applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors
par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande
du déclarant vaut décision de rejet.

Article 8 : Conformité au dossier et modifications
Les installations,  objet  du présent arrêté sont situées,  installées et  exploitées

conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  de  déclaration  non
contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du
dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l’autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau
bénéficiaire en informe le Service Eau et Inondation de la DDTM du Gard dans un
délai de 3 mois.

Article 9   : validité de la déclaration
Le bénéfice de la déclaration court jusqu’en décembre 2043.

Article 10 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les

déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 11     : Copies
Une copie  du présent  arrêté  est  donnée  à  la  commission  locale  de l’eau du

SAGE Vistre, Nappes Vistrenque et Costières et à l'Agence Française de Biodiversité
du Gard.

Article 12 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif

territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R514-3-1  du  Code  de
l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du
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code de  l’environnement  ou la  publication de la  décision sur  le  site  internet  de la
préfecture dans les conditions définies au même article.

          Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage
constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage
de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,
aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  de
l’arrêté : le préfet dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou
explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette
décision.

Article 13 : Publication et information des tiers
Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  la  commune  de

Manduel, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois, 
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la

préfecture du GARD pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 14 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de la  préfecture du Gard,  le  maire  de la  commune de

Manduel, le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le
commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental
de l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l’Office
National de la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du
public dans la mairie de Manduel.

A Nîmes, le 31 juillet 2017

Pour le Préfet du Gard et par
délégation

L’Adjoint à la chef du Service
Eau et Inondation

Jérôme GAUTHIER

Pièce annexée au présent arrêté     :
- Plan de localisation des ouvrages.
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commune de Remoulins
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PREFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service SATGR
Affaire suivie par : Patrice Bourges
Tél.: 04.90.15.11.80
Mél. : patrice. bourges@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20170801-
Portant opposition à déclaration au titre de l'article R214-35 du code de l'environnement 

concernant Démolition/Reconstruction du Collège Voltaire 
Commune de Remoulins

 
Le préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil et notamment son article 640 ;

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la
période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017-DL38-1 du 30 mars  2017 donnant  délégation à  André HORTH,
directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) ;

Vu la décision n°2017-AH AG/03 du 10 avril 2017 portant subdélégation de signature relatif à
l’arrêté préfectoral 2017-DL-38-1 du 30 mars 2017 ;

Vu le  dossier  de  déclaration  déposé  au  titre  de  l'article  L.214-3  du  code  de  l'environnement
réceptionné le  13  juin 2017 par  le  Guichet  Unique de l'Eau du Gard,  présenté  par  le  Conseil
Départemental du Gard, enregistré sous le n° 30-2017-00189 et relatif à Démolition/Reconstruction
du Collège Voltaire  sur la commune de Remoulins ;

Vu le récépissé de déclaration attestant de la complétude du dossier 30-2017-00189 en date du
17/07/2017 ; 
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Considérant que l’opération de démolition / reconstruction du collège voltaire sur la commune de
Remoulins est envisagée dans la zone inondable du Gardon telle que définie dans le PPRI approuvé
en date du 16/09/2016 ;

Considérant que  cette  opération  dénommée  déconstruction  /  reconstruction  à  tort  est  en  fait
constituée de différentes phases de construction et d’extension du collège actuel sur une parcelle
utilisée comme terrain de sports pour les collégiens préalablement à la déconstruction d’une partie
du bâtiment existant ; 

Considérant que La phase 3 de l’opération de construction /démolition du collège est décrite de
façon incomplète dans le dossier présenté puisque avant la démolition de l'ancien collège et la prise
de possession par les élèves du nouveau collège, la cour intérieure doit être réalisée, ce qui donne
temporairement une surface soustraite à la crue de 11530m2 au sens de la rubrique 3.2.2.0 de la
nomenclature  loi  sur  l’eau  définie  à  l’article  R214-1  du code  de  l’environnement  relative  aux
installations, ouvrages et remblais en lit majeur ;

Considérant que compte-tenu de la superficie énoncée ci-dessus, le dossier doit faire l’objet d’une
procédure d'autorisation au titre de la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature loi sur l’eau définie à
l’article R214-1 du code de l’environnement ;

Considérant que le dossier se contente d’affirmer qu’une hausse de 3 cm de la ligne d'eau en
situation finale et de 10 cm en phase travaux sur les parcelles avoisinantes constitue un impact
faible sans proposer de mesure compensatoire vis à vis des enjeux impactés en contradiction avec
les  obligations  définies  par  l’arrêté  du  13  février  2002  modifié  le  27/07/2006  fixant  les
prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages ou remblais soumis à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique
3.2.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Considérant qu’au vu de l'impact du bâtiment sur le site, le niveau de plancher des bâtiments doit
être remonté à la cote NGF 27,30 m pour 27,10 m en situation initiale ;

Considérant que le réseau pluvial n’est pas décrit dans le dossier ;

Considérant que le point de rejet des eaux pluviales n’est pas indiqué dans le dossier ;

Considérant que l’accord du gestionnaire du réseau récepteur des eaux pluviales n’est pas fourni
dans le dossier ;

Considérant  qu’il n’est pas démontré que ce réseau est en capacité d’accepter sans perturbation
les apports complémentaires induits par l’opération ;

Considérant que la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature loi sur l’eau, définie à l’article R214-1 du
code de l’environnement, relative au rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou
sur le sol ou dans le sous-sol, est citée dans le dossier mais qu’aucune mesure compensatoire n'est
définie ;

Considérant que le bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet  n'est  pas
défini et que les calculs hydrauliques se font sur la base du seul parcellaire de l’opération sous-
estimant potentiellement des volumes d’eaux pluviales à même de perturber le système de gestion
envisagé dans l’opération ;
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Considérant que  la  surface  imperméabilisée  avant  les  travaux  est  de  50% de  la  surface  des
parcelles  du  projet  et  qu’après  opération  cette  surface  est  portée  à  68% ce  qui  constitue  une
augmentation significative de la surface imperméabilisée ;

Considérant que  le  complément  de  rejet  d’eaux  pluviales  sans  compensation  conduit  à  une
augmentation importante des désordres liés au ruissellement dans le secteur du projet ;

Considérant qu’aucune solution en lien avec la séquence Eviter/réduire/compenser n’est proposée
pour limiter les nouvelles surfaces imperméabilisées ;

Considérant que le projet n’est donc pas en conformité avec le SDAGE 2016-2021 ;

Considérant que le dossier fait référence au POS qui est caduc depuis le 27 mars 2017 ;
 
Considérant que les coefficients.de Montana fournis ne sont pas actualisés ;
 
Considérant que  les  rubriques  3.1.5.0  et  3.2.3.0  relatives,  respectivement,  aux  installations,
ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les
frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et
des batraciens, ou dans le lit  majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de
brochet et aux plans d’eau temporaires ou permanents sont citées dans le dossier sans  qu’aucune
description de travaux ne permette de s’y référer ;

Considérant qu'en l'état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code
de l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier et
qu’en  application  de  l’article  R214-35 du code  de  l’environnement  le  Préfet  dispose  dans  ces
conditions d’un droit d’opposition à la déclaration correspondante ; 

Considérant que la procédure dont ressort cette opération est une autorisation environnementale au
sens des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1   : Opposition à déclaration
En application des articles L.214-3 (4) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait

opposition  à  la  déclaration  n°30-2017-00189  présentée  par  le  Conseil  Départemental  du  Gard
concernant  l’opération  de  démolition/reconstruction  du  Collège  Voltaire  sur  la  commune  de
Remoulins.

Article 2 : Voies et délais de recours 
A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le

déclarant doit en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir préalablement
le Préfet en recours gracieux qui statue alors après avis de la commission compétente en matière
d'environnement  et  de  risques  sanitaires  et  technologiques,  devant  laquelle  le  déclarant  peut
demander à être entendu. Le délai de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du
présent arrêté.
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Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent,  conformément à  l'article  R514-3-1 du Code de l'environnement  dans les  conditions
suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de
l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les
conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Article 3 : Publication et information des tiers
Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de Remoulins,

pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du

Gard pendant une durée d’au moins six mois.

Article 4: Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Remoulins,  le

directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de
gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité
du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard ,
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Gard,  et  dont  une  copie  sera  tenue  à  la
disposition du public dans la mairie de Remoulins.
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DDTM du Gard

30-2017-08-01-001

ARRETE PREFECTORAL N° 30-20170801 portant

prorogation du délai d’instruction de l’autorisation unique

loi sur l’eau au titre de l’article 16 du décret n° 2014-751

du 01/07/2014 concernant la création d'un pont sur le

Gardon et d'un accès au parc régional d'activités

économiques Humphry Davy – Communes de la Grand

Combe et des Salles du Gardon
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PRÉFET du GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Inondation
Affaire suivie par: Frédéric RIBIÈRE
Tél : 04 66 62 62 56
Mél : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 30-20170801-

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation 
unique loi sur l’eau au titre de l’article 16 du décret n° 2014-751 du 01/07/2014 concernant

Création d'un pont sur le Gardon et d'un accès au parc régional d'activités économiques Humphry
Davy – Communes de la Grand Combe et des Salles du Gardon

Le Préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l'environnement ;

Vu l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du
L.214-3 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12
juin 2014, notamment l’article 16 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017–DL–38–1 du 30 mars 2017 donnant délégation à M. André
HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la  demande  d’autorisation  unique  loi  sur  l’eau  déposée  par  CONSEIL
DEPARTEMENTAL DU GARD en date  du 22 Mai 2015, enregistré  sous le  n° 30-2015-
00113 concernant l'opération suivante : Création d'un pont sur le Gardon et d'un accès au parc
régional d'activités économiques Humphry Davy -  Communes de la Grand Combe et des
Salles du Gardon ;

Vu le dossier présenté à l’appui du dit projet ;

Considérant que le commissaire enquêteur a déposé son rapport et ses conclusions relatives à
l’enquête publique dans le  cadre du projet  sus-nommé à la  Direction Départementale  des
Territoires et de la Mer le 9 juin 2017 ;
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Considérant la nécessité de proroger le délai prévu à l’article 16 du décret n° 2014-751 du
1er juillet 2014 pour prendre une décision sur la demande d’autorisation unique sus-visée ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE

Article 1 : Prorogation du délai de décision

Conformément  à  l’article  16  du  décret  n°  2014-751  du  01/07/2014,  le  délai
d’instruction  de  la  demande  d'autorisation  unique  loi  sur  l’eau  déposée  par  CONSEIL
DEPARTEMENTAL DU GARD en date du 22 mai 2015, enregistré sous le n° 30-2015-00113
concernant l'opération suivante :

Création d'un pont sur le Gardon et d'un accès au parc régional d'activités économiques
Humphry Davy - Communes de la Grand Combe et des Salles du Gardon

est porté de 2 mois à 4 mois.

Ce délai  est  compté  à  partir  de  la  date  de  remise  à  la  préfecture  du rapport  du
commissaire  enquêteur  en  charge  de  l’enquête  publique  relative  à  cette  demande
d'autorisation.

Article 2 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de la Grand
Combe,  le maire  de la commune de les Salles du Gardon, le directeur  départemental des
territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de l'Agence Française pour
la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

30-2017-07-26-018

AP 26 juillet 2017-Barrage STE CECILE D'ANDORGE

Barrage de STE Cécile d'Andorge-modification de l'arrêté de sanctions administratives du

12/12/16
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